
CONSEIL  D’ADMINISTRATION

Séance du 20 mai 2021

Délibération CA_20210520_005 

Sortie de biens meubles roulants, non roulants et autres matériels de l’inventaire.

VOTE : adopté à l’unanimité

2 membre(s) étant absent(s)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Considérant que le quorum est réuni ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu l'ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à dis-
tance des instances administratives à caractère collégial ;

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 du 2 décembre 2020 adaptant le droit applicable au
fonctionnement des établissements publics et des instances collégiales administratives pen-
dant l'état d'urgence sanitaire ;

Vu la délibération du conseil d’administration du 11 mai 2020 relative aux modalités
d’organisation du conseil d’administration et du bureau réunis en format audioconférence ;

Considérant la nécessité de mettre à jour l’inventaire et l’état de l’actif ;

Considérant  qu’il  convient  de  réformer  différents  biens  meubles  roulants,  non
roulants et autres matériels inutilisés par les services ;

D E C I D E

Article 1  er  . La sortie de biens meubles roulants, non roulants et autres matériels de
l’inventaire mentionnés dans l’annexe ci-jointe, est approuvée.

Article 2. Monsieur le président est autorisé à signer tout document se rapportant à
cette affaire. 

DESCOUT Serge

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
gracieux adressé au Président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Indre 
ou d’un contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges.
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